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L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, Lib.): Monsieur le Président, le fait est
qu'un appel a été interjeté de ce jugement. Nous soutenons en
appel que le jugement était erroné.

Je ferai remarquer, en toute déférence pour le député, qu'il n'y
a absolument rien d'incorrect de la part du gouvernement à dire
qu'il n'est pas d'accord sur le jugement et qu'il en appelle.

Nous allons faire valoir nos arguments devant le tribunal
d'appel et nous sommes sûrs d'avoir gain de cause.

M. Garry Breitkreuz (Yorkton-Melville, Réf.): Monsieur
le Président, cela confirme ce que je dis.

C'est le gouvernement de l'Alberta, non le gouvernement
fédéral, qui en appelle de ce jugement. Je crois savoir que le
gouvernement fédéral n'a même pas demandé la qualité d'inter-
venant. Or, le ministre ne cesse de répéter: «Nous sommes
persuadés que nous allons gagner en appel.»

Le procureur général du Canada s'est publiquement juré d'al-
ler en appel et d'obtenir gain de cause. C.omment le défendeur
pourra-t-il jamais obtenir un procès équitable?

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, Lib.): Tout d'abord, monsieur le Président,
ce qui est en litige, c'est la validité d'un instrument créé dans le
cadre de la compétence fédérale. Je suis persuadé que l'interpré-
tation fédérale du droit l'emportera.

Deuxièmement, le gouvernement de l'Alberta, comme le dé-
puté vient de le faire remarquer, est d'accord sur notre position.
C'est lui qui interjette appel. Il va défendre la cause en appel et il
va démontrer que le jugement devrait être infirmé.

Troisièmement, il existe une immense différence entre faire
des commentaires sur les faits de l'espèce en se prononçant par
implication sur la culpabilité ou l'innocence de l'accusé, et faire
des commentaires sur la légitimité d'une loi dont la validité est
contestée en justice. Il y a donc une immense différence entre les
deux, et il ne s'est absolument rien produit d'incorrect.

LA SANTÉ

Mme Dianne Brushett (Cumberland-Colchester, Lib.):
Monsieur le Président, ma question s'adresse à la ministre de la
Santé.

Une récente étude menée par Statistique Canada révèle que les
femmes du comté de Cumberland ont le plus haut taux d'hysté-
rectomie au Canada. Comme le taux est deux à trois fois plus
élevé dans cette région que la moyenne nationale et comme
l'hystérectomie est une intervention chirurgicale effractive coû-
teuse qui consiste en l'ablation de l'utérus, la ministre de la
Santé fera-t-elle enquête pour déterminer si ces statistiques
alarmantes signifient que des interventions chirurgicales sont
pratiquées inutilement?

L'hon. Diane Marleau (ministre de la Santé, Lib.): Mon-
sieur le Président, des phénomènes de ce genre se produisent
d'un bout à l'autre du pays. Bien que la question de la pratique
médicale relève en grande partie des gouvernements provin-
ciaux, le gouvernement fédéral a pris certaines initiatives à cet
égard.

Questions orales

Avec la collaboration des gouvernements provinciaux et des
groupes médicaux nationaux, Santé Canada a élaboré des lignes
directrices pour la médecine clinique au Canada. Par ailleurs, le
Forum national sur la santé cherche aussi à déterminer pourquoi
il existe de telles divergences dans la pratique médicale d'une
région à l'autre.

Nous avons mis sur pied des centres d'excellence qui se
pencheront sur toute la question de la santé des femmes. Notre
gouvernement est déterminé à examiner certains aspects de la
santé des femmes sur lesquels on a fermé les yeux pendant très
longtemps.

[Français]

L'EDITION

Mme Christiane Gagnon (Québec, BQ): Monsieur le Prési-
dent, ma question s'adresse au ministre du Patrimoine. Alors que
faisait rage la controverse de Ginn Publishing, le ministre du
Patrimoine, on s'en rappellera, a démontré son incapacité à
défendre adéquatement les intérêts des éditeurs canadiens. Or,
un an plus tard, le ministre récidive en annonçant une coupure de
plus de 33 p. 100 dans l'aide au développement de l'édition
canadienne et de 71 p. 100 dans l'aide à la distribution de
nouvelles publications.

Comment le ministre peut-il justifier l'ampleur de pareilles
coupures qui feront mal aux éditeurs, après son cafouillage
lamentable dans le dossier de Ginn Publishing?

L'hon. Michel Dupuy (ministre du Patrimoine canadien,
Lib.): Monsieur le Président, n'allons pas trop vite en affaires.
Nous sommes en train de regarder les programmes, voir com-
ment nous pouvons les amalgamer pour les rendre plus efficaces,
et nous le ferons en consultation avec les milieux intéressés.

Mme Christiane Gagnon (Québec, BQ): Monsieur le Prési-
dent, comment le ministre peut-il prétendre défendre les édi-
teurs, alors qu'il sabre dans des programmes mis sur pied expres-
sément dans le but de compenser les pertes occasionnées par
l'abolition du tarif postal sur les livres et par l'entrée en vigeur de
la TPS, mesures qui sont toujours en vigueur?
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L'hon. Michel Dupuy (ministre du Patrimoine canadien,
Lib.): Monsieur le Président, tout cela était de très belles inven-
tions du gouvernement précédent. Ce que je suis en train de dire,
c'est que nous regardons comment nous allons pouvoir rempla-
cer ces différents programmes pour rendre plus efficaces des
programmes nouveaux.

LES FORCES ARMÉES CANADIENNES
M. Bob Ringma (Nanaimo-Cowichan, Réf.): Monsieur le

Président, étant donné l'affaire somalienne, et l'affaire des vi-
déos de Petawawa, et la détérioration du moral au sein des forces
armées, ainsi que le fait que les membres de nos forces armées
sont poussés à performer davantage avec des moyens réduits,
qu'est-ce que le ministre de la Défense entend faire au sujet des
dix suicides dans nos forces armées à Valcartier? Qu'est-ce qu'il
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